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A RENSEIGNER OBLIGATOIREMENT ET A TRANSMETTRE

Goncernant une demande dê :

n Certificat d'urbanlsme D permis de construirê

tr Déclaration préalable s permis d,aménager

Demande
fN;ni,-P,énix",-À 

R 11 c
Adresse dù pétitionnàûé {humèro, v.ie tieu-dit, @de posrât cotumune)

Pour un projet
situé à

Cet avis n'est requis que lorsque la décision relève de l,État. Dans ce cas, il est
Territoires et dê la Mer dans le mois de la réception de la demande à la mairie,
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méro d'ordre Modif

PIDEMENT AU SERVICE INSTRUCTÊUR

Permis de démolir

ransmis à la Direction Dépârtêmentale des
ute de quoi il est réputé favorable.

1 - Avis sur le projet dans son environnement
Observations du Maire

Situâtion du
projet

Dans une partie actuellement u6anisée ?

E Centre urbain ou milieu aggloméré Û Autre

Distance approx mative de la construclion ,â plus proche (en m)

Voisinâge
agricole

Y â-t-ildes bâtments d'aievage a moins de sO mr.esa, proj"t f
E Oui Nâture (ex : exploitation bovinê, porchede, siockage de paille, élevaoe cenin.

Avez-vous connarssance de l'exstence de risques sur le terlain (inondations, éboul

C Oui Nature {crues. âfiivées d'eaux duviales. effondrements de falâise... ) :

$ Nôn

ts...) ?

2 - Avis sur les équipements desservant le terrain
Le terrain ci-dessous est ou sera desservi dans les conditions suivantes
(En l'absence de réponse sur les équipements, le terrain est réputé desservi et
responsabilité de la commune).
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dessewi ? Àvant

le
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Non
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ueursLon
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Suffisante lnsuffisante Oui Non
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capacité suffisante ; ce qui engage la
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Habitant à

Aléa de risques
nâturels
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Assâinissêmeni eâux
pluviales U{

Électricité &
ERDF consulté parla Mai.ie le:

25 Déposé en Mairie le :

25u+ÿ ?rts

Nom et adresse de l'exploitant:

Distance aDoroximative du proiet:

D Non

I
Desservi/
Capacité

Oui
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E Équipement public exceptionnel (art. L 332-6 2ème, L 332-6-1 2èmê êt L 332-8 du Code de l'Urbanisme)

[ Équipement propre (art. L 332-6 2ème, L 332-15 alinéa 3 du Code de l'Urbanisme)

0oindre l'accord du demandeur)

É Participalion du constructeur en ZAC (art. L3'11-4 du Code de l'Urbanisme)

! Projet Urbain Partenariâl (art.43 de lâ loi n'2009-323 du 25 mars 2009)

ûoindre la convention de PUP)

Nombre suffisant ou non, emplacement.
Aires de

stationnement

Voie de
desserte du

terrain

Les cohditions d'accês à la voie publique sont-elles satisfaisantes ?

û Oui tr Non Pourquoi ?

Observations aukes :

Observations éventuelles
Aspect

extérieur

Date

Le MaireX'AVORABLE f rature des prêscriptions s'il y a lieu)

É.

il
i

E OÉfnVOnRBLE linaiquer tes motifs compte tenu des observations cr-dessus)
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3- d'urbanisme

4 - Avis sur le de construction
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5 - Avis du Maire


